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Après des années de liberté sexuelle, vous avez décidé de « vous mettre en ménage », et de ne plus faire l’amour qu’avec l’élu(e) de votre coeur… Car, sauf accord mutuel des deux conjoints, qu’ils soient mariés, pacsés ou simplement concubins, la fidélité fait partie du contrat. Et comme on dit aujourd’hui, « c’est dur à gérer » ! Ce qui était naguère la norme apparaît aujourd’hui quasiment comme une épreuve à surmonter : ne plus faire l’amour qu’avec une seule personne, toujours la même, et ne pas s’ennuyer pour autant. Ce guide – qui ne revendique pas le pouvoir de régler tous les confl its qui peuvent surgir au sein d’un couple – est un modeste manifeste et un catalogue. Comme manifeste il affirme haut et fort que la vie – sexuelle ! – à deux peut et doit être ressentie comme la liberté de faire l’amour comme bon vous semble, une étape nouvelle de votre parcours érotique, et certainement pas la moins agréable et débridée. Comme catalogue, il vous donne des idées pour profi ter avec délices de cette situation. La sexualité du couple n’est pas un carcan pour qui saura en faire un espace de plaisir et de complicité.

 

 

Marc Dannam est directeur de la collection Osez, au sein de laquelle il a écrit plusieurs best-sellers : Osez faire l’amour partout sauf dans un lit, Osez vivre nu, Osez faire l’amour à 2,3,4, Osez le Kama Sutra et Osez le sexe écolo.
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Ce livre est dédié à Stéphanie – qui m’en a soufflé le titre.



vive les mariés !

C’est fait chère amie, vous avez la « bague au doigt ». Après des années de liberté sexuelle, riches en conquêtes et en nuits torrides, vous avez décidé de ne plus faire l’amour qu’avec lui, l’élu de votre cœur, votre petit mari…

Vous de même, cher lecteur, vous êtes « passé devant le maire ». Après des années de drague frénétique et de nuits débridées, vous avez décidé de ne plus faire l’amour qu’avec elle, l’élue de votre cœur, votre chère et tendre épouse…

 

Quoi ? Comment ? On ne vous avait rien dit ? Vous n’y aviez pas pensé ? Eh bien voilà, dans la majorité des cas, sauf accord mutuel des deux conjoints, la fidélité fait partie du contrat ! Et comme on dit aujourd’hui à propos de tout et de rien, « c’est dur à gérer » ! 

 

Ce qui était naguère la norme apparaît aujourd’hui quasiment comme une épreuve à surmonter. Ne plus faire l’amour qu’avec une seule personne, toujours la même, et ne pas s’ennuyer pour autant…

C’est uniquement de ce dernier point dont traite ce Osez, pour prouver que le mariage, loin d’être un carcan, peut devenir au contraire un espace de liberté à deux. 

 

Car tout devrait bien se passer, puisque votre mari – ou votre femme – n’est certainement pas votre premier partenaire sexuel (comme du temps de pépé et mémé), mais bien la personne, de toute celles avec qui vous avez couché, avec qui vous préférez faire l’amour et avec qui vous êtes le mieux.

 

Votre « meilleur(e) partenaire » est donc la personne idéale pour devenir votre meilleur(e) complice en toutes circonstances.



l’amour « conjugal »

La sexualité épanouie au sein du mariage est bizarrement une idée très récente. Elle s’est imposée au moment où le mariage devenait, tout au plus, une simple alternative parmi d’autres pour vivre sa sexualité.

Le mariage ne garantit rien, il est au contraire le cadre parfait pour être la proie des « tue-l’amour » contre lesquels nous vous mettrons en garde, avant de vous donner quelques conseils pour rester « toujours aimable » aux yeux de votre conjoint, l’une des conditions à remplir pour vivre pleinement et durablement votre sexualité « conjugale »…

Rien que l’expression, ça fait bizarre…



1.l’amour...

« Le mariage, c’est l’art pour deux personnes de vivre ensemble aussi heureuses qu’elles auraient vécu chacune de leur côté », écrivait le vaudevilliste Georges Feydeau, qui passa sa vie à décrire des couples se livrant à des adultères compliqués et loufoques. 

 

Vivre ensemble, mariés et heureux, est une gageure quand il est déjà bien difficile de vivre heureux tout seul. Le bonheur, en ces temps de crise, est un objectif de plus en plus compliqué à atteindre. Le couple apparaît comme un refuge dans un monde de moins en moins sûr, mais il ne garantit en rien le bonheur parfait… Et encore moins la certitude de vivre une sexualité épanouie. 

La sexualité conjugale, une idée récente

 

Faire uniquement l’amour avec le même homme ou la même femme, s’épanouir sexuellement au sein d’un couple malgré le temps qui passe, voilà bien une revendication très récente dans l’histoire de la sexualité. 

 

Nos lointains ancêtres pour la plupart n’y pensaient guère : la sexualité était présentée tout au plus comme un des à-côtés de la vie matrimoniale, uniquement destinée à la procréation. Quant au plaisir et à la « liberté sexuelle », c’était majoritairement l’affaire des hommes qui avaient tacitement le droit d’aller s’épancher en dehors du couple, le plus souvent au bordel, tandis que leurs épouses étaient condamnées à l’abstinence ou à l’insatisfaction. Par ailleurs, la ménopause sonnait l’heure de la fin des réjouissances pour la plupart des femmes, à l’âge où les quinquas occidentales se considèrent aujourd’hui au sommet de leur forme…

 

L’AMOUR EN PLUS

La sexualité comme lien fondant l’idée même de couple n’est pourtant pas une idée récente : les Germains, durant le haut Moyen Âge, considéraient les relations sexuelles comme un élément essentiel de l’union. Le lendemain des noces, le mari faisait une donation à sa femme (le Morgengabe) qui correspondait au prix de la virginité de l’épousée. L’acte sexuel faisait partie du contrat. La sexualité, selon la morale chrétienne qui se mettait alors lentement en place, n’était d’ailleurs licite que dans le cadre du mariage. Le père Jean Lamblot, professeur de théologie au centre universitaire catholique de Bourgogne, résume précisément les principes qui dirigèrent officiellement les consciences occidentales jusqu’au milieu du XXe siècle : « Saint Augustin, dans le De bono coniugali et le De nuptiis et concupiscenti, construit les deux doctrines qui resteront tout le temps : celle de l’indissolubilité et de la procréation comme fin du mariage. Pour lui, le mariage est “proles” (fécondité), “fides” (fidélité), “sacramentum”, (forme de sacrement et donc indissoluble). La procréation est la première fin du mariage. Dieu a institué l’union “pour engendrer, non pour pécher”. La “fides” est importante d’un point de vue très pratique, elle entraîne la présomption de paternité. » Ce qui revient à limiter le rôle de la sexualité matrimoniale à la seule procréation… mais qui surtout explique par avance la différence de traitement constatée envers l’infidélité masculine et l’infidélité féminine. Un mari infidèle ne risque pas de remettre en cause cette « présomption de paternité » – sauf dans le couple dont il séduit l’épouse, mais ça, c’est une autre histoire. Tandis que l’infidélité de l’épouse risquait de susciter des doutes sur cette sacro-sainte filiation.

Pour l’Église, la sexualité, source de plaisir au sein d’un couple marié, dut attendre le concile Vatican II et le texte de la Constitution pastorale Gaudium et spes en 1965 pour être admise. Ce texte général sur « l’Église dans le monde de ce temps » affirme au passage que le mariage n’a pas seulement pour fin la procréation, mais aussi l’amour et le bonheur des époux, ce qui revient implicitement à réhabiliter la sexualité matrimoniale. On a failli attendre.

 

MARIÉS POUR LE PLAISIR

Ce détour par l’opinion de l’Église catholique, très prégnante durant des siècles en Europe, ne doit pas faire oublier d’autres réalités plus triviales concernant la sexualité matrimoniale de nos ancêtres. L’homme et la femme ne furent quasiment jamais égaux en la matière : il fallut attendre la libération sexuelle des années 1970, parallèlement à la diffusion de la contraception, pour qu’un semblant d’égalité apparaisse… Mais il suffit de se souvenir de l’étonnement suscité par la publication de La vie sexuelle de Catherine M. pour admettre qu’il semble encore inopportun pour une femme de revendiquer une vie sexuelle débridée à l’image de celle des « chauds lapins », Casanova et autres Don Juan, universellement célébrés comme des héros de la gent masculine.

Au sein des couples mariés, cette différence n’en était que plus visible, en particulier dans les classes dominantes. Nous avons raconté dans un autre ouvrage de cette collection le traumatisme que vivaient autrefois les jeunes filles de bonne famille au soir de leurs noces, véritables victimes de l’ardeur sexuelle de leurs maris. Les hommes, forcément dégourdis au bordel, imposaient à leurs jeunes épouses – pour la plupart totalement ignorantes des réalités tangibles de la sexualité – des étreintes d’une telle violence que les pauvres femmes en concevaient un dégoût durable pour l’acte sexuel. Par la suite, le jeune mari s’éloignait peu à peu du lit nuptial pour retourner aux maisons closes, qui tenaient lieu tout autant de clubs masculins que de lieux voués au défoulement sexuel.

L’ambiance était sans doute bien différente dans les milieux plus populaires. Les campagnes se révélaient plus « nature » et plus avancées en la matière. De très sérieux ethnologues ont inventoriés des traditions qui valorisaient et organisaient la sexualité prénuptiale, ce qui avait évidemment des conséquences sur la vie sexuelle des époux après leur mariage. Le « maraichinage » en Poitou-Charentes, les mariages à l’essai du Pays Basque ou la « trosse » en Savoie… toutes ces coutumes qui hérissaient les tenants de la morale bourgeoise avaient des points communs : les jeunes gens, filles et garçons sur un pied d’égalité, avaient bel et bien le droit de se livrer à des flirts « poussés », parfois dans la propre chambre de la jeune fille. En principe les caresses tolérées se limitaient à des masturbations réciproques, mais il arrivait que cette limite soit franchie, parfois avec quelques conséquences, et les familles n’y trouvaient rien à redire, car elles y voyaient la preuve de la fécondité des futurs époux. Cet apprentissage réciproque de la sexualité était une garantie du futur bonheur des époux sous l’édredon.

De même, le concubinage prénuptial en milieu ouvrier a toujours fait pousser des hauts cris à ces mêmes tenants de la morale bourgeoise, qui n’hésitaient pas à traiter les jeunes ouvrières qui « se mettaient à la colle » comme des prostituées. En particulier parce que cette situation faisaient quasiment d’elles les égales des hommes en matière de droit au plaisir.

Cette expérience de la sexualité avant le mariage avait pour conséquence une meilleure entente du couple au lit, après le passage devant le maire. 

 

Bizarrement, il fallut attendre l’après-guerre, une ou deux décennies à peine avant les bouleversements de 68, pour que les couples mariés, quels que soient leurs milieux sociaux, uniformisent leur comportement et leur attitude face à la sexualité. Bien des choses avaient changées : l’exode rural avaient éloigné des couples ruraux de leurs campagnes et des granges propices à leurs ébats – c’est évidemment une métaphore –, un début d’égalité était promis aux femmes par l’accès au travail ou au droit de vote, les maisons closes disparaissaient, la société tout entière s’uniformisait, le mode de vie urbain et petit-bourgeois propagé par les films et les magazines se voulait dominant… Tout comme un début de revendication pour une vie sexuelle libérée et épanouie. Les années cinquante et soixante virent naître une attitude ambivalente, mélange d’aspiration à la liberté et de frustration.  

L’absence de méthodes fiables de contraception, et donc la crainte de la grossesse indésirable, l’opposition radicale de l’Église à toute forme de régulation des naissances, les balbutiements de l’éducation sexuelle, rien ne pouvaient aider les couples à s’épanouir sexuellement. 

Pourtant le désir s’en faisait de plus en plus sentir tant la société se « sexualisait » au travers de la mode, du cinéma, de la littérature. L’aspiration au bonheur individuel, dont la sexualité épanouie – forcément au sein du couple – était une composante, revenait au rang des désirs légitimes, après des années de guerre et de privation. Dans son livre Pour une histoire de l’intime, la sociologue Anne-Claire Rebreyend situe à l’immédiat après 68 le moment où le désir de sensualité au sein des couples devient une norme admise… 

 

MARIÉS ET ENFIN ÉGAUX ?

… sachant qu’hommes et femmes devraient attendre encore un peu avant d’être égaux devant la sexualité. 

En analysant systématiquement le contenu des premiers manuels d’éducation sexuelle, Anne-Claire Rebreyend a noté l’omniprésence d’un schéma aujourd’hui surprenant : les médecins qui généralement écrivaient ces guides disaient ce qu’il était bon et juste de faire, mais s’adressaient uniquement aux hommes – des initiés – qui transmettaient leur savoir aux femmes, celles-ci ne sachant être que les élèves de leurs maris… L’homme avait alors la réputation d’être « du côté de la sexualité » et la femme « du côté de l’amour ». En 1999 encore, deux conseillers conjugaux, auteur d’un ouvrage intitulé Vivre heureux en couple, affirmaient toujours que l’homme subissait une « pulsion sexuelle » alors que la femme ressentait un « besoin diffus de tendresse ». Charles Darwin (1809-1882) avait écrit : « La femme est moins avide de s’accoupler que le mâle. Elle veut être courtisée, elle est timide. » Et rien n’avait changé depuis.

Ces présupposés furent « prouvés » par une étude qui fit longtemps office de vérité révélée. Le biologiste Angus Bateman décréta une bonne fois pour toutes, en 1948, que dans tout le règne animal – chez nous autres les humains également – l’attitude sexuelle pouvait se définir chez les mâles comme de « l’avidité indiscriminée » et chez les pauvres petites femmes comme de la « passivité discriminante ». Le mâle saute sur tout ce qui bouge tandis que la femme attend le prince charmant, et c’est normal a dit la science ! Maintenant circulez ! Y a rien à voir !

Sauf que très récemment, le docteur Gillian Brown de l’université de Saint-Andrew en Écosse arrive à des résultats bien différents en menant une étude concernant 10 000 personnes, vivant dans 18 pays différents. « L’étude montre que les femmes sont capables de dénicher autant de partenaires que les hommes », dŽclare-t-elle. « Ce sondage pose la question de l’existence d’une règle sexuelle universelle qui s’appliquerait aux hommes et aux femmes ». Hommes et femmes auraient donc des comportements sexuels plus proches qu’on ne l’a toujours dit. Autant dire que le mariage – le sujet de ce livre – doit une bonne fois pour toute cesser d’être considéré comme un carcan pour l’homme, naturellement coureur, et une situation naturelle pour la femme, naturellement casanière.

 

LE MARIAGE : UN MODE DE VIE PARMI D’AUTRES 

Et c’est alors même que les couples revendiquaient le droit au plaisir sans crainte – grâce à la pilule – que se mit en marche le processus qui allait à terme avoir pour conséquence la disparition du couple légalement marié comme principal « lieu de la sexualité ».

Une véritable révolution s’est déroulée en l’espace d’une quarantaine d’années dans la plupart des pays occidentaux. Le mariage était quasiment la règle, il n’est devenu tout au plus qu’une option. Lorsqu’il s’agit de s’amuser un peu rien ne vaut une consultation attentive des statistiques établies par l’INSEE et l’INED. Donc, selon l’Institut national d’études démographiques (INED), en France il y avait en 1970 en moyenne 12 divorces pour 100 mariages, tandis qu’en 2005 on dénombrait 42 divorces pour 100 mariages. Le nombre des divorces a progressé brutalement de 44 % entre 1990 et 2007…

Pour en rester aux chiffres, en 1965 on célébra 346 500 mariages, en 1994 au plus bas niveau on descendit à 253 476 mariages, pour remonter à 2007 à 274 084 mariages. Mais dans le même temps on prononçait 139 147 divorces… Par ailleurs l’âge moyen du premier mariage des célibataires est en hausse constante, il est désormais de 29,3 ans pour les femmes et de 31,3 ans pour les hommes.

Selon les démographes, la vie familiale d’un Français a changé de nature en quelques années. Ils la décrivent sous la forme d’une succession de situations : 

 

Ménage isolé (célibat) > cohabitation > conception prénuptiale > mariage > divorce > famille monoparentale > cohabitation ou remariage > famille recomposée > départ des enfants, veuvage > ménage isolé…

 

Tout ceci pour dire que les mariages qui durent toujours, indissolubles jusqu’au décès de l’un des conjoints, étaient naguère la norme et la seule situation propice à la sexualité. Ils deviennent aujourd’hui une quasi rareté, et lorsque les générations de l’après 68 entreront dans le 3e âge, les couples de ce type constitueront certainement une exception, voire une curiosité. 

Aujourd’hui, une union, mariage ou vie commune, doit être ressentie comme « parfaite » par les deux conjoints, sinon, à la trappe… 

On ne reste plus ensemble par intérêt ou respect des convenances, mais par amour… Et c’est autrement plus difficile, si de surcroît on exige que sa « vie sexuelle » – une invention récente également – soit parfaite.

Vivre ensemble

Vivre à deux, ensemble, sous le même toit, durant des années et des années, en étant toujours heureux et toujours super actifs au lit… C’est, nous l’avons vu, un objectif récent, et pour ainsi dire quasiment impossible à tenir.
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